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©  a)  La  présente  invention  concerne  un  projectile  w  t  6  2 
destiné  à  être  tiré  par  une  arme  à  feu,  projectile  \  /  I  .  @  L 
comprenant  :  J t ^ w / y v w v i x x   \  v*4= 
-  un  noyau  (1)  entouré  d'une  enveloppe  (2)  et  conte-  P  ^ ^ ^ V ^ ^ ù ^  
nant  une  masse-marteau  (4).  [  I  '  

i  u ^ s S  

b)  Ce  projectile  est  caractérisé  par  : 
A  -  un  logement  axial  (3)  réalisé  dans  le 

noyau  (1)  et  ouvert  vers  l'arrière  du  noyau, 
B  -  un  organe  de  blocage  (6), 
C  -  la  masse-marteau  (4)  est  de  section  cor- 

respondant  à  celle  du  logement,  présente,  à  l'avant, 
une  forme  complémentaire  de  celle  de  l'organe  de 
blocage  (6)  pour  le  recevoir  et  coopérer  avec  lui  par 
une  liaison  par  ia  forme  sous  l'effet  d'une  poussée 
exercée  sur  l'arrière  de  la  masse-marteau, 
les  dimensions  respectives  de  l'organe  de  blocage 

t-(6)  et  celles  à  l'intérieur  du  logement  (3)  étant  telles 
^   que  la  masse-marteau  (4)  ne  peut  s'enfoncer  dans  le 

£Q  logement  (3)  que  de  force  et/ou  sous  l'effet  du 
{O  départ  du  coup  pour  solidariser  la  masse  (4)  et  le 
<0  noyau  (1). 

c)  L'invention  s'applique  aux  projectiles  destinés 
*-à  être  tirés  par  une  arme  à  feu. 
O  

ou 
LU 
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'rojectile  destiné  à  être  tiré  par  une  arme  à  feu  et  munition  comportant  un  tel  projectile 

La  présente  invention  concerne  un  projectile 
destiné  à  être  tiré  par  une  arme  à  feu,  ce  projectile 
comportant  un  noyau  entouré  d'une  enveloppe  et 
contenant  une  masse  marteau  et  les  munitions 
comportant  un  tel  projectile. 

On  connaît  déjà  des  projectiles  de  ce  type. 
L'un  des  plus  grands  inconvénients  des  projec- 

tiles  connus  est  que  les  divers  éléments  du  projec- 
tile  (noyau,  masse-marteau,  enveloppe,  manchon) 
ne  sont  pas  entraînés  à  la  même  vitesse  de  rota- 
tion  optimale  définie  par  le  rainurage  du  canon, 
mais  glissent  les  uns  par  rapport  aux  autres. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  créer  un 
projectile  dans  lequel  la  masse-marteau  soit  soli- 
daire  du  noyau  au  moins  sur  la  trajectoire  du 
projectile,  qui  assure  une  excellente  étanchéité  en- 
tre  le  projectile  et  le  canon,  ainsi  qu'à  l'intérieur  du 
noyau  du  projectile  et  entre  celui-ci  et  l'enveloppe, 
et  qui  permet  le  cas  échéant  d'augmenter  l'effet 
perforant  du  projectile. 

A  cet  effet  l'invention  concerne  un  projectile  du 
type  ci-dessus  caractérisé  par  : 

A  -  un  logement  axial  réalisé  dans  le  noyau 
et  ouvert  vers  l'arrière  du  noyau, 

B  -  un  organe  de  blocage  dans  le  logement, 
C  -  la  masse-marteau  de  section  correspon- 

dant  à  celle  du  logement  présente  à  l'avant,  une 
forme  complémentaire  de  celle  de  l'organe  de  blo- 
cage  pour  coopérer  avec  lui  par  une  liaison  par  la 
forme,  sous  l'effet  d'une  poussée  exercée  sur  l'ar- 
rière  de  la  masse-marteau,  les  dimensions  respec- 
tives  de  l'organe  de  blocage  et  celles  à  l'intérieur 
du  logement  étant  telles  que  la  masse-marteau  ne 
peut  s'enfoncer  dans  le  logement  que  de  force 
et/ou  sous  l'effet  du  départ  du  coup  pour  solidari- 
ser  la  masse  et  le  noyau. 

Dans  un  tel  projectile,  la  masse-marteau  est 
soit  complètement  enfoncée  dans  le  logement  du 
noyau,  à  la  fabrication  du  projectile,  soit  que  la 
masse-marteau  est  légèrement  en  saillie,  de  quel- 
ques  millimètres  par  rapport  au  noyau,  si  bien 
qu'au  départ  du  coup,  la  montée  en  pression  dans 
l'étui  provoque  non  seulement  l'éjection  du  projec- 
tile,  mais  aussi  une  poussée  sur  la  masse-marteau 
qui  se  solidarise  bien  sur  l'organe  de  blocage  à 
l'intérieur  du  noyau,  pour  solidariser  parfaitement  le 
noyau  et  la  masse-marteau,  évitant  toute  désolida- 
risation  même  légère  préjudiciable  au  mouvement 
du  projectile  sur  sa  trajectoire  et  au  résultat  de 
l'impact  du  projectile  sur  son  objectif. 

Lorsque  la  masse-marteau  est  complètement 
enfoncée  dans  le  noyau,"  son  énergie  cinétique  au 
moment  de  l'impact  complète  l'énergie  cinétique 
du  noyau  proprement  dit  et  améliore  ce  résultat. 

Lorsque  maigre  le  départ  du  coup,  la  masse- 
marteau  n'est  pas  complètement  enfoncée  dans  le 
noyau  tout  en  étant  solidarisée  à  celui-ci  de  maniè- 
re  suffisante  pour  éviter  tout  mouvement  relatif  de 

5  l'un  par  rapport  à  l'autre  lorsque  le  projectile  par- 
court  sa  trajectoire  y  compris  dans  le  canon,  au 
moment  de  l'impact,  sur  un  objectif  dur,  la  masse- 
marteau  crée  comme  son  nom  l'indique  l'effet  de 
marteau  augmentant  l'efficacité  du  noyau. 

w  L'enfoncement  complémentaire  de  la  •masse- 
marteau  dans  le  noyau  assure  en  outre  une  étan- 
chéité  à  l'arrière  du  projectile  évitant  toute  désoli- 
darisation  entre  le  noyau  et  l'enveloppe,  désolidari- 
sation  qui  sur  les  projectiles  connus  est  très  préju- 

75  diciable  à  la  balistique  interne  et  externe,  et  au 
résultat  au  moment  de  l'impact.  De  plus,  les 
contraintes  radiales  engendrées  par  le  blocage  de 
la  masse-marteau  sur  l'organe  de  blocage  augmen- 
tent  très  légèrement  le  diamètre  du  projectile  et 

20  assure  une  meilleure  étanchéité  de  celui-ci  dans  le 
canon  et  peut  même  compenser  l'usure  du  canon. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
l'organe  de  blocage  à  l'intérieur  du  logement  du 

.  noyau  est  un  doigt  et  la  forme  correspondante  de 
25  la  masse-marteau  est  un  logement  destiné  à  rece- 

voir  l'organe  de  blocage. 
Cette  réalisation  de  l'organe  de  blocage  à  l'in- 

térieur  du  logement  et  de  la  forme  complémentaire 
de  la  masse-marteau  permet  une  excellente  solida- 

30  risation  de  ces  deux  pièces  pour  le  mouvement  du 
projectile  sur  sa  trajectoire,  tout  en  permettant  le 
cas  échéant  le  mouvement  de  "fin  de  course"  de 
la  masse-marteau  par  rapport  au  noyau  au  moment 
de  l'impact. 

35  A  cet  effet,  il  est  particulièrement  intéressant 
que  la  surface  intérieure  du  logement  du  noyau  et 
la  surface  extérieure  de  la  masselotte  comportent 
des  ensembles  rainures/nervures  hélicoïdales  pour 
qu'en  cas  de  mouvement  relatif  entre  le  noyau  et  la 

40  masselotte,  ce  mouvement  se  traduise  par  une 
impulsion  de  rotation  communiquée  au  noyau. 

Toutefois,  seul  l'un  des  deux  éléments  peut 
avoir  une  rainure  ou  nervure  hélicoïdale  et  l'autre 
élément  se  forçant  sur  celui-ci.  Cela  simplifie 

45  considérablement  la  fabrication. 
De  plus,  dans  chaque  cas,  les  rainures  peuvent 

être  totales  ou  partielles. 
Ces  rainures  et/ou  nervures  hélicoïdales  peu- 

vent  être  prévues  pour  qu'au  moment  du  départ  du 
50  coup  la  masse-marteau  se  déplaçant  par  rapport 

au  noyau  communique  à  celui-ci  une  composante 
de  mouvement  de  rotation,  initiale,  qui,  orientée  de 
manière  correcte  par  l'orientation  correcte  des  rai- 
nures  et/ou  des  nervures,  crée  ainsi  une  forte  im- 
pulsion  de  rotation,  de  sorte  que  le  projectile  arrive 
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i  la  prise  des  rainures  avec  déjà  un  mouvement  de 
otation  sensiblement  identique  à  celui  qu'il  aura  au 
Darcours  des  rainures. 

Ainsi,  dans  tous  les  cas,  les  moyens  de  l'inven- 
ion  aident  au  lancement  en  rotation  du  projectile, 
car  l'intérieur,  c'est-à-dire  par  l'élément  (noyau  et 
nasse-marteau)  présentant  la  plus  grande  inertie 
;e  qui  de  plus  soulage  les  liens  de  solidarisation 
jntre  l'enveloppe  guide  et  le  noyau. 

Suivant  une  deuxième  possibilité,  ce  mouve- 
Tient  de  rotation  relatif  est  utilisé  au  moment  de 
'impact,  la  masse-marteau  se  déplaçant  alors  par 
@apport  au  noyau  qui  rencontre  l'objectif.  Grâce  à 
a  forme  des  rainures/nervures,  ce  mouvement  rela- 
:if  se  traduit  par  une  forte  impulsion  de  rotation 
communiquée  au  noyau  et  qui  en  augmente  les 
caractéristiques  de  perforations.  Il  est  à  remarquer 
3;ue  cet  effet  de  masse-marteau  ne  se  produit  que 
orsque  le  projectile  rencontre  un  obstacle  dur. 

Suivant  une  autre  caractéristique,  la  surface 
ntérieure  de  la  jupe  de  la  masse-marteau  est  de 
forme  tronconique  de  façon  que  la  jupe  s'écarte 
orsque  la  masse-marteau  s'embroche  sur  le  doigt. 

Cette  forme  de  la  partie  de  la  masse-marteau 
destinée  à  assurer  le  blocage  en  rotation  avec 
l'organe  de  blocage  du  noyau  est  d'une  réalisation 
particulièrement  simple  et  intéressante,  tout  en  ga- 
rantissant  la  solidarisation  en  rotation. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
la  surface  extérieure  du  noyau  comporte  un  rainu- 
rage  hélicoïdal  coopérant  avec  l'enveloppe.  Le  rai- 
nurage  est  continu  sur  tout  ou  une  partie  de  la 
surface  extérieure  du  noyau.  Dans  le  cas  d'un 
noyau  à  bossages  (ou  à  gorges)  le  rainurage  héli- 
coïdal  est  réalisé  sur  le  sommet  des  bossages. 

De  plus  dans  le  cas  d'un  noyau  à  épaulement, 
il  est  prévu  de  rainurer  ou  cranter  de  façon  hélicoï- 
dale  l'épaulement. 

Grâce  à  ce  rainurage  de  la  surface  extérieure 
du  noyau  et  au  crantage  de  l'épaulement  s'il  existe 
et  suivant  la  forme  hélicoïdale  du  rainurage,  l'enve- 
loppe  ou  le  cas  échéant  le  manchon  glissera  sur 
celui-ci  uniquement  lors  de  l'impact  sur  un  obstacle 
dur  et  communiquera  au  noyau  une  impulsion  de 
rotation  complémentaire,  correspondant  à  son 
énergie  cinétique.  En  outre,  suivant  le  cas,  le  man- 
chon  ou  l'enveloppe  peut  être  déchiqueté  en  lamel- 
les  par  le  rainurage  et  crantage,  ce  qui  évite  que  la 
phase  de  perforation  par  ie  noyau  ne  soit  pertur- 
bée,  comme  cela  est  le  cas  de  certains  projectiles 
connus. 

Une  telle  disposition  sera  aussi  des  plus  inté- 
ressantes  pour  les  projectiles  à  guides-arrière.  En 
effet,  en  plus  des  avantages  déjà  cités,  il  sera 
possible  au  moment  du  montage  des  deux  élé- 
ments  de  faire  interpénétrer  les  lèvres  du  guide 
dans  les  crantages  de  l'épaulement  du  noyau,  soit 
par  simple  assemblage  soit  par  déformation.  Ceci 

aura  pour  but  de  servir  de  Diocage  au  mancnon  ex 
évitera  que  les  lèvres  de  ce  dernier  ne  remontent, 
si  peu  soit-il,  sur  l'épaulement,  au  départ  du  coup. 
Un  tel  assemblage  évitera  les  défauts  connus  du 

5  manque  de  précision  et  de  déchemisage  du  guide 
lors  du  passage  du  projectile  dans  des  obstacles 
mous. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
la  masse-marteau  comporte  un  taion  assurant 

<o  l'étanchéité  du  logement  qui  reçoit  cette  masse- 
marteau. 

Suivant  une  autre  caractéristique  le  talon  com- 
porte  une  turbine. 

Il  est  particulièrement  intéressant  que  le  talon 
rs  comporte  des  éléments  formant  une  turbine  de 

façon  à  compléter  l'entraînement  du  projectile  par 
les  gaz  en  mouvement  hélicoïdal  à  l'intérieur  du 
canon. 

Enfin,  suivant  une  autre  caractéristique  de  l'in- 
?o  vention,  on  introduit  dans  les  intervalles  ou  les 

chambres  qui  subsistent  entre  la  masse-marteau  et 
le  noyau,  des  charges  actives  ;  le  blocage  de  la 
masse-marteau  par  rapport  au  noyau  est  suffisant 
pour  éviter  tout  mouvement  relatif  entre  la  masse- 

25  marteau  et  le  noyau  au  départ  du  coup,  mais  au 
moment  de  l'impact  sur  un  objectif  dur,  la  masse- 
marteau  comprime  la  ou  les  charges  actives  en  se 
déplaçant  par  rapport  au  noyau  et  provoque  leur 
mise  en  oeuvre. 

30  Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le 
talon  ou  la  partie  arrière  de  la  masse-marteau  com- 
porte  des  organes  d'étanchéité  qui  s'accrochent  ou 
coopèrent  avec  la  surface  correspondante  du 
noyau  pour  compléter  l'étanchéité  de  celui-ci  et 

35  retardent  le  glissement  de  l'enveloppe  à  l'impact 
sur  un  objectif  dur. 

La  présente  invention  sera  décrite  plus  en  dé- 
tail  à  l'aide  de  différents  modes  de  réalisation 
représentés  schématiquement  à  titre  d'exemple 

40  dans  les  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  d'un 

exemple  de  projectile  selon  l'invention,  non  muni 
de  sa  masse-marteau, 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  d'un 
45  exemple  de  réalisation  d'une  masse-marteau  pour 

le  projectile  de  la  figure  1  , 
-  la  figure  3  est  une  variante  de  réalisation 

de  la  masse-marteau  déjà  munie  du  doigt  de  blo- 
cage  pré-emmanché, 

50  -  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  du  projec- 
tile  complet  avec  sa  masse-marteau  selon  les  figu- 
res  1  et  2  ou  3, 

-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  d'une 
première  variante  de  projectile  selon  l'invention, 

55  -  la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  d'un  autre 
exemple  de  projectile  selon  l'invention, 

3 
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-  la  figure  7  est  une  vue  en  coupe  d'un 
projectile  dont  la  masse-marteau  est  équipée  d'une 
turbine  selon  un  autre  mode  de  réalisation  de  l'in- 
vention, 

-  la  figure  8A  montre  une  autre  variante  de 
réalisation  de  l'invention, 

-  la  figure  8B  est  une  vue  de  détail  à  échelle 
agrandie  d'une  partie  du  noyau  montrant  le 
rainurage/crantage. 

Selon  les  figures  1,  2,  3,  4,  le  projectile  de 
l'invention  destiné  à  être  tiré  par  une  arme  à  feu  se 
compose  d'un  noyau  1  formant  une  masse  active  ; 
il  est  revêtu  d'une  enveloppe  2  et  comporte  un 
logement  3  pour  recevoir  une  masse-marteau  4 
(figure  2). 

Le  logement  3,  aligné  sur  l'axe  X-X  du  projecti- 
le  est  ouvert  à  l'arrière  5  du  projectile.  Intérieure- 
ment,  ce  logement  comporte  un  organe  de  blocage 
6  en  forme  de  doigt  solidaire  du  noyau  1  .  Ce  doigt 
6  peut  être,  soit  réalisé  dans  la  même  matière  que 
le  noyau  1  et  en  même  temps  que  le  noyau  1  ,  soit 
être  réalisé  séparément  et  fixé  au  noyau  par  l'inter- 
médiaire  d'un  moyen  de  liaison  7  solidaire  en 
rotation  de  façon  que  l'organe  6  ne  puisse  pas 
tourner  par  rapport  au  noyau  1  . 

Toutefois  comme  cela  sera  vu  ultérieurement 
les  efforts  exercés  entre  noyau  -et  masse-marteau 
sont  suffisants  pour  assurer  dans  la  plupart  des  cas 
la  solidarisation  en  rotation. 

Entre  l'organe  d'accrochage  6  et  plus  parti- 
culièrement  entre  la  surface  périphérique  61  de  cet 
organe  6  et  la  surface  intérieure  31  du  logement  3, 
on  a  un  volume  annulaire. 

Le  logement  3  et  en  particulier  sa  surface 
intérieure  31  ainsi  que  l'organe  de  blocage  6  et  sa 
surface  61  sont,  de  préférence,  des  éléments  à 
symétrie  de  rotation  par  rapport  à  l'axe  X-X  ou  de 
révolution  autour  de  l'axe  X-X. 

La  masse-marteau  4  destinée  à  être  placée 
dans  le  logement  3  se  compose  d'un  corps  8  de 
forme  cylindrique,  muni  dans  sa  partie  avant  d'un 
logement  9  dont  la  forme,  la  section  et  la  longueur 
sont  adaptées  à  la  forme,  à  la  section  et  à  la 
longueur  de  l'organe  d'accrochage  6.  A  l'arrière,  la 
masse  8  est  pleine  et  se  termine  par  un  talon  10, 
par  exemple  tronconique  dont  la  conicité  corres- 
pond  sensiblement  à  celle  de  l'ouverture  arrière  5 
du  logement  3  du  noyau  1  . 

La  masse-marteau  4  est  destinée  à  être  placée 
dans  le  noyau  1  comme  le  montre  la  figure  4.  En 
effet,  la  figure  4  montre  la  position  relative  de  la 
masse-marteau  4  et  du  noyau  actif  1  par  exemple 
à  la  fabrication,  lorsque  le  projectile  est  monté 
dans  la  cartouche  non  représentée. 

Suivant  les  cas,  à  la  fin  du  montage  du  projec- 
tile  la  masse-marteau  4  est  complètement  enfon- 
cée  dans  le  noyau  1  ou  seulement  de  manière 

partielle  comme  cela  apparaît  a  la  figure  4. 
Dans  tous  les  cas  la  jupe  1  1  coiffe  l'organe  6 

de  manière  à  solidariser  efficacement  la  masse- 
marteau  4  et  le  noyau  1  pour  interdire  toute  rota- 

5  tion  relative  de  l'un  par  rapport  à  l'autre  sur  la 
trajectoire  du  projectile. 

Dans  certains  cas  la  masse-marteau  4  est 
complètement  enfoncée  dans  le  noyau  1  ;  la  mas- 
se  4  a  ainsi  pour  fonction  d'augmenter  l'énergie 

?o  que  libère  le  projectile  lors  de  l'impact. 
Dans  le  cas  où  la  masse-marteau  4  n'est  pas 

enfoncée  complètement  dans  le  logement  3  et 
laisse  subsister  une  longueur  L  permettant  un  en- 
foncement  complémentaire,  la  solidarisation  de  la 

75  masse-marteau  4  et  du  noyau  1  est  telle  qu'elle 
interdit  toute  rotation  relative  entre  ces  deux  parties 
lorsque  le  projectile  parcourt  ses  trajectoires  dans 
le  canon  et  à  l'extérieur  ;  ce  n'est  qu'au  moment 
de  i'impact  sur  une  surface  dure,  que  la  masse- 

20  marteau  4  parcourt  la  distance  L  et  libère  son 
énergie. 

Le  parcours  de  la  masse-marteau  4  peut  être 
mis  à  profit  pour  communiquer  au  noyau  1  une 
impulsion  de  rotation  complémentaire  au  moment 

25  de  l'impact,  pour  augmenter  l'effet  perforateur  du 
projectile  .  Cette  impulsion  de  rotation  se  commu- 
nique  au  noyau  1  par  un  moyen  de  liaison  appro- 
prié,  décrit  ultérieurement. 

La  forme  respective  du  logement  3,  de  la  jupe 
30  11  et  de  l'organe  6  sont  choisies  de  façon  à 

bloquer  solidairement  en  rotation  la  masse-marteau 
4  et  le  noyau  1.  Pour  cela  la  surface  31  peut  par 
exem  pie  être  légèrement  tronconique  ;  il  peut  en 
être  de  même  de  la  surface  extérieure  de  la  jupe 

35  1  1  ou  encore  de  forme  de  la  surface  intérieure  de 
la  jupe  et  celle  de  l'organe  6. 

Suivant  un  mode  de  réalisation  simple,  la  jupe 
11  est  constituée  par  des  branches  qui  s'écartent 
sous  l'effet  de  l'enfoncement  de  l'organe  6.  Dans  le 

40  cas  le  plus  simple,  l'organe  6  est  une  tige  cylindri- 
que  ou  tronconique. 

il  peut  également  être  intéressant  de  n'enfon- 
cer  la  masse-marteau  4  que  de  manière  partielle  à 
la  fabrication  et  d'utiliser  un  premier  mouvement  de 

45  translation,  du  départ  du  coup  et  grâce  à  un  .  rainu- 
rage  hélicoïdal  interne  du  projectile,  entre  la 
masse-marteau  4  et  le  noyau  1  pour  "aider  au 
lancement"  du  projectile  et  amorcer  sa  mise  en 
rotation  dans  le  canon  et  sa  prise  de  rainures.  Pour 

50  ce  mouvement  on  solidarise  en  même  temps  la 
masse-marteau  4  et  le  noyau  1  sans  pour  autant 
supprimer  la  longueur  libre  L  qui  sera  réduite. 

La  partie  arrière  tronconique  10  qui  s'appuie 
sur  la  paroi  de  l'ouverture  arrière  5  complète  le 

55  biocage  et  assure  une  étanchéité  parfaite  tout  en 
retenant  ou  en  bloquant,  le  cas  échéant,  le  bord  12 
de  l'enveloppe  2. 

De  manière  particulière,  cette  partie  tronconi- 

4 
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lue  1  0  peut  comporter  des  organes  d  accrochage 
3  qui  viennent  s'accrocher  dans  l'enveloppe  2  et 
lans  la  surface  de  l'ouverture  arrière  5  du  noyau  1 
iour  augmenter  la  solidarisation  et  l'accrochage. 

Cela  permet  également  de  réaliser  l'étanchéité 
ux  gaz  de  manière  à  éviter  toute  décohésion  ou 
lésolidarisation  même  légère  entre  les  trois  parties 
lu  projectile  :  le  noyau  1-  la  masse-marteau  4- 
enveloppe  2,  et  qui  serait  préjudiciable  à  la  ba 
stique  interne  et  externe  ainsi  qu'aux  performan- 
:es. 

Il  est  à  remarquer  que  suivant  la  matière  em- 
>loyée  pour  la  masse-marteau  4,  la  tête  du  noyau 
irésente  une  plus  grande  élasticité  due  à  la  pro- 
ondeur  plus  ou  moins  importante  du  logement  du 
toyau. 

Enfin  même  dans  un  canon  lisse,  l'invention 
jermet  de  donner  un  effet  de  rotation  au  projectile. 

La  figure  3  représente  une  variante  intéressan- 
e  de  la  masse-marteau.  Dans  ce  cas,  on  réalise 
séparément  la  masse-marteau  4,  le  noyau  1  et 
'organe  de  blocage  6,  puis  on  assemble  d'abord  la 
nasse-marteau  4  et  l'organe  6  en  introduisant  ce 
Jernier  dans  la  masse-marteau  sans  toutefois  écar- 
er  la  jupe  1  1  pour  ne  pas  interdire  ultérieurement 
a  mise  en  place  de  cet  ensemble  pré-assemblé 
lans  le  logement  du  noyau  actif. 

Cette  façon  de  procéder  permet  de  réaliser 
j'une  part  l'ensemble  pré-assemblé  (masse-mar- 
;eau  4  et  doigt  6)  et  d'autre  part  le  projectile  monté 
sans  sa  masse-marteau. 

Cette  façon  de  réaliser  séparément  les  deux 
snsembles  est  possible  car  l'organe  de  blocage  6 
a  pour  rôle  principal  une  fonction  de  coin  d'écarte- 
Tient. 

La  figure  5  montre  un  autre  mode  de  réalisa- 
tion  d'un  projectile  selon  l'invention.  Ce  projectile  à 
masse-marteau  4A  se  distingue  du  projectile  des 
figures  1  ,  2,  3,  4,  par  le  fait  que  l'enveloppe  2A  ne 
recouvre  que  la  partie  arrière  du  noyau  1A  et  non 
l'ensemble  de  ce  noyau.  Pour  le  reste,  les  caracté- 
ristiques  sont  sensiblement  identiques.  Il  est  à  re- 
marquer,  toutefois,  que  dans  ce  second  mode  de 
réalisation,  l'organe  de  blocage  6A  est  réalisé  en 
une  seule  pièce  avec  le  noyau  1A.  Suivant  une 
varian  te  non  représentée,  cet  organe  6A  pourrait 
également  être  réalisé  séparément  puis  solidarisé 
au  noyau  1A  par  un  moyen  de  liaison  non  repré- 
senté. 

La  figure  6  montre  une  variante  de  réalisation 
de  l'invention  dans  laquelle  l'enveloppe  2B  recou- 
vre  l'ensemble  du  noyau  1  B. 

L'organe  d'accrochage  6B  et  la  masse-marteau 
4B  correspondent,  pour  l'essentiel,  au  mode  de 
réalisation  décrit  ci-dessus.  On  notera  les  organes 
d'étanchéité  13B  sur  le  talon  10B  de  la  masse- 
marteau  4B. 

La  figure  7  montre  une  variante  de  réalisation 

du  projectile  1  (J  de  la  tigure  t>.  oe  moae  ae  réalisa- 
tion  se  distingue  du  précédent  en  ce  que  la  masse- 
marteau  4C  comporte  des  rainures  ou  nervures 
14C  coopérant  avec  des  organes  complémentaires, 

ï  (rainures  ou  nervures)  15C  réalisés  dans  la  paroi 
du  logement  3C.  Dans  ce  cas,  si  au  moment  de  la 
fabrication  et  après  le  départ  du  coup,  la  masse- 
marteau  4C  n'est  pas  enfoncée  complètement  dans 
son  logement,  tout  en  y  étant  suffisamment  enfon- 

o  cée  pour  être  solidarisée  du  noyau  1  C,  au  moment 
de  l'impact  sur  une  surface  dure,  la  distance  L  que 
la  masse-marteau  peut  encore  parcourir  par  rap- 
port  au  noyau  1C  permet  de  donner  au  noyau  1C 
une  nouvelle  impulsion  de  rotation  améliorant  ses 

s  caractéristiques  de  perforation  de  l'objectif. 
En  partie  arrière,  la  masse-marteau  4C  com- 

porte  une  partie  terminale  10C  (ou  selon  une  va- 
riante  une  partie  16C)  en  forme  de  turbine,  de 
manière  à  utiliser  l'énergie  des  gaz  en  mouvement 

îo  hélicoïdal  à  l'intérieur  du  canon  de  l'arme,  après  le 
départ  du  coup.  Cela  permet  de  communiquer  au 
projectile  solidaire  en  rotation  de  la  masse-mar- 
teau,  une  impulsion  de  rotation  complémentaire  ou 
un  maintien  d'une  bonne  rotation. 

>5  Le  mode  de  réalisation  du  projectile  représenté 
à  la  figure  8A  est  de  type  voisin  de  celui  des 
figures  6  et  7,  sauf  que  la  surface  extérieure  de  la 
partie  arrière  17D  du  noyau  1D,  comporte  des 
bossages  18D  avec  un  rainurage  et/ou  ur  *antage 

îo  hélicoïdal.  La  forme  de  la  partie  correspondante  de 
l'enveloppe  2D  peut,  également  être  bosselée. 

Enfin,  au  niveau  de  la  zone  19D  formant 
l'épaulement  du  noyau  1D  et  à  l'arrière  20D,  on 
peut  également  avoir  un  rainurage  ou  un  crantage 

35  hélicoïdal. 
La  figure  8B  montre  de  manière  schématique 

et  à  échelle  agrandie  la  forme  du  rainurage  21  D  et 
du  crantage  22D  sur  les  bossages  18D  et  sur 
l'épaulement  19D  du  noyau  1D. 

40  La  partie  arrière  de  l'enveloppe  va  glisser  en 
épousant  parfaitement  la  forme  de  ces  rainurages 
/crantages  et  servir  de  "canon  rayé  tournant"  pour 
le  noyau  lors  de  l'impact  sur  un  obstacle  dur. 

Ce  rainurage/crantage  réduit  la  vitesse  de  glis- 
45  sèment  de  la  partie  arrière  de  l'enveloppe  à  l'im- 

pact. 
De  plus,  sous  l'effet  du  rainurage/crantage  le 

manchon  ou  enveloppe,  peut  être  déchiqueté  en 
lamelles  au  moment  de  l'impact. 

50  Suivant  une  variante  non  représentée  en  détail 
l'intervalle  subsistant  entre  le  logement  3  du  noyau 
1  et  la  masse-marteau  4  peut  former  une  cavité 
recevant  une  masse  active  par  exemple  explosive, 
poudre,  composition  pyrotechnique,  liquide  tel  que 

55  de  l'huile,  etc..  pour  augmenter  l'efficacité  du  pro- 
jectile  au  moment  de  l'impact  ;  la  pression  exercée 
par  la  masse-marteau  au  moment  de  l'impact  est 
alors  suffisante  pour  provoquer  la  mise  en  oeuvre 
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(allumage)  de  la  masse  active  au  moment  de  l'im- 
pact.  Cette  mise  en  oeuvre  peut  créer  un  nouveau 
départ  de  la  masse-marteau  qui  peut  devenir  un 
projectile. 

Comme  il  subsiste  également  une  chambre 
dans  le  logement  9  de  la  masse-marteau  4  derrière 
l'organe  de  blocage  6,  cette  chambre  peut  égale- 
ment  recevoir  une  masse  active. 

Il  est  également  à  remarquer  que  les  chambres 
évoquées  ci-dessus  peuvent  également  rester  vi- 
des  ou  recevoir  des  masses  complémentaires  per- 
mettant  de  positionner  à  volonté  ou  de  manière 
optimale,  le  centre  de  gravité  du  projectile. 

Suivant  une  variante  représentée  aux  figures  2 
et  3,  le  fond  du  logement  9  de  la  masse-marteau 
est  de  forme  conique  et  l'extrémité  libre  du  doigt 
formant  l'organe  de  biocage  6  se  termine  par  une 
pointe  conique. 

Revendications 

1  *  )  Projectile  destiné  à  être  tiré  par  une  arme 
à  feu,  projectile  comprenant  : 
-  un  noyau  (1)  entouré  d'une  enveloppe  (2)  et 
contenant  une  masse-marteau  (4) 
projectile  caractérisé  par  : 

A  -  un  logement  axial  (3)  réalisé  dans  le 
noyau  (1)  et  ouvert  vers  l'arrière  du  noyau, 

B  -  un  organe  de  biocage  (6), 
C  -  la  masse-marteau  (4),  de  section  corres- 

pondant  à  celle  du  logement,  présente,  à  l'avant, 
une  forme  complémentaire  de  celle  de  l'organe  de 
blocage  (6)  pour  le  recevoir  et  coopérer  avec  lui 
par  une  liaison  par  la  forme,  sous  l'effet  d'une 
poussée  exercée  sur  l'arrière  de  la  masse-marteau, 
les  dimensions  respectives  de  l'organe  de  blocage 
(6)  et  celles  à  l'intérieur  du  logement  (3)  étant 
telles  que  la  masse-marteau  (4)  ne  peut  s'enfoncer 
dans  le  logement  (3)  que  de  force  et/ou  sous  l'effet 
du  départ  du  coup  pour  solidariser  la  masse  (4)  et 
le  noyau  (1). 

2')  Projectile  selon  la  revendication  1,  caracté- 
risé  en  ce  que  l'organe  de  blocage  (6)  du  noyau  (1) 
est  un  doigt  et  la  forme  correspondante  de  la 
masse  marteau  (4)  est  un  logement  destiné  à  rece- 
voir  l'organe  de  blocage  (6). 

3°)  Projectile  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  l'organe 
de  blocage  (6)  est  un  doigt  placé  dans  le  logement 
(9)  correspondant  de  la  masse-marteau  (4)  dans 
une  position  permettant  la  mise  en  place  de  la 
masse-marteau  (4)  dans  le  noyau  (1)  et  qui  sous 
l'effet  d'une  poussée  exercée  sur  l'autre  extrémité 
de  la  masse-marteau  (4)  prend  appui  sur  le  fond 

du  logement  (3)  du  noyau  (1  )  et  s'enfonce  dans  la 
masse-marteau  (4)  pour  solidariser  celle-ci  du 
noyau  (1) 

4°)  Projectile  selon  l'une  quelconque  des  re- 
s  vendications  1  '  et  2  caractérisé  en  ce  que  l'organe 

de  blocage  (6)  en  forme  de  doigt  est  fixé  au  fond 
du  logement  (3)  du  noyau  et  est  en  particulier 
réalisé  en  une  seule  pièce  avec  celui-ci. 

5°)  Projectile  selon  la  revendication  2,  caracté- 
70  risé  en  ce  qu'au  moins  la  surface  intérieure  du 

logement  (3C)  du  noyau  (1  C)  et/ou  la  surface  exté- 
rieure  de  la  masselotte  (6C)  comportent  des 
rainures/nervures  hélicoïdales  (14C,  15C)  pour, 
qu'en  cas  ue  mouvement  relatif  entre  le  noyau  et  la 

75  masselotte,  ce  mouvement  se  traduise  par  une 
impulsion  de  rotation  communiquée  au  noyau  au 
départ  du  coup  et/ou  à  l'impact  du  projectile  sur 
une  surface  dure. 

6°)  Projectile  selon  la  revendication  5,  caracté- 
20  risé  en  ce  que  la  surface  intérieure  de  la  jupe  de  la 

masse-marteau  est  de  forme  tronconique  de  façon 
que  la  jupe  s'écarte  lorsque  la  masse-marteau 
s'embroche  sur  le  doigt  (6). 

7°)  Projectile  selon  la  revendication  1,  caracté- 
25  risé  en  ce  que  la  surface  extérieure  du  noyau  (1  C, 

1D,  18D)  comporte  un  rainurage/crantage  hélicoïdal 
coopérant  avec  l'enveloppe  (2C,  2D). 

8°)  Projectile  selon  la  revendication  1,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  masse-marteau  (4,  4A,  4B,  4C, 

30  4D)  comporte  un  talon  (10,  10B,  10C,  16C)  assu- 
rant  l'étanchéité  du  logement  (3,  3A,  3B,  3C,  3D) 
qui  reçoit  cette  masse-marteau. 

9°)  Projectile  selon  la  revendication  6,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  talon  (10,  10B,  10C,  16C)  com- 

35  porte  une  turbine. 
10*)  Projectile  selon  la  revendication  1  ,  carac- 

térisé  en  ce  qu'il  subsiste  entre  la  masse-  marteau 
(4)  et  le  noyau  (1),  au  moins  une  chambre  non 
complètement  occupée  par  la  masse-marteau  (4) 

40  et  qui  reçoit  une  masse  active. 
11°)  Projectile  selon  les  revendications  1  et  2, 

caractérisé  en  ce  que  la  ou  les  chambres  qui 
subsistent  entre  la  masse-marteau  (4)  et  le  noyau 
(1)  restent  vides  ou  reçoivent  des  charges  pour 

45  positionner  le  centre  de  gravité  du  projectile. 
12")  Projectile  selon  la  revendication  1,  carac- 

térisé  en  ce  que  la  partie  arrière  (17D)  du  noyau 
(1D)  comporte  des  bossages  (18D)  munis  de  rainu- 
rages  (21  D)  pour  coopérer  avec  l'enveloppe  (2D). 

50  13°)  Projectile  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  partie  arrière  (17D)  du  noyau 
(1D)  comporte  un  épaulement  (19D)  avec  un  cran- 
tage  (22D)  pour  coopérer  avec  l'enveloppe  (2D). 

.  14')  Projectile  selon  les  revendications  1  et  2, 
55  caractérisé  en  ce  que  le  logement  (9)  à  l'intérieur 

de  la  masse-marteau  (4)  se  termine  par  un  fond 
conique  et  l'extrémité  libre  de  l'organe  de  blocage 

6 
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(6)  en  forme  de  doigt  se  termine  par  une  pointe 
conique. 
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